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La Cress Paca lance un fonds pour le financement des entreprises de l’ESS 

en collaboration avec la société de gestion A Plus Finance 
	
	
	
La	Chambre	régionale	des	entreprises	de	 l’économie	sociale	et	solidaire	de	Provence-Alpes-Côte	
d’Azur	(Cress	Paca),	en	collaboration	avec	A	Plus	Finance,	société	de	gestion	agréée	par	l’Autorité	
des	marchés	financiers,	innove	avec	un	nouveau	véhicule	d’investissement.	
	
Cette	initiative	vise	à	soutenir	les	entreprises	de	l’ESS,	au	sens	de	la	loi	du	31	juillet	2014	(entreprises	
commerciales	agréées	Esus	comprises),	 soit	un	potentiel	de	3	500	entités	de	plus	de	10	salariés	
œuvrant	 dans	 différents	 secteurs	 comme	 le	 sanitaire,	 le	 médico-social,	 l’insertion,	 le	 BTP,	 le	
tourisme,	la	culture,	l’éducation,	la	transition	énergétique,	les	secteurs	productifs.	
	
La	Cress	Paca	est	la	première	Chambre	régionale	à	proposer	un	véhicule	dédié	au	financement	et	à	
l’accompagnement	 des	 entreprises	 de	 l’ESS	 avec	 des	 objectifs	 d’efficacité	 économique	 et	
d’innovation	sociale.	Sur	 le	 long-terme	 il	est	appelé	à	devenir	une	 référence	du	 financement	en	
fonds	propres	des	entreprises	de	l’ESS	en	Provence-Alpes-Côte	d’Azur.		
	
«	Je	suis	très	heureux	de	voir	la	concrétisation	de	cette	initiative.	C’est	l’aboutissement	de	plusieurs	
mois	de	travail	entre	les	collaborateurs	et	administrateurs	de	la	Chambre	et	les	représentants	d’A	
Plus	finance.	L’accompagnement	des	entreprises	de	l’ESS	pour	renforcer	leur	efficacité	économique	
passe	par	des	ressources	financières.	Ce	véhicule	servira	de	levier	pour	entraîner	d’autres	sources	
de	financement	:	auprès	d’autres	dispositifs	existants	et	des	banques.	Avec	celui-ci,	nous	osons	créer	
un	outil	indispensable	à	la	croissance	de	nos	entreprises	et	nous	apportons	une	solution	permettant	
de	lancer	des	projets	ambitieux	»,	confie	Denis	Philippe,	le	président	de	la	Cress	Paca.	
	
Pour	réussir	ce	pari,	la	Chambre	souhaite	fédérer	une	communauté	d’investisseurs	régionaux,	avec	
des	grands	comptes	de	l’ESS,	autour	d’un	projet	structuré.	Elle	a	collaboré	avec	la	société	de	gestion	
A	 Plus	 finance,	 experte	 dans	 l’accompagnement	 des	 entreprises	 à	 tous	 les	 stades	 de	 leur	
développement.	
	
«	Le	mode	d’entreprendre	et	de	développement	de	l’ESS	en	Paca	recèle	un	potentiel	significatif	de	
créations	d’activités	et	d’emplois	non	délocalisables.	Nous	estimons	que	l’univers	d’investissement	
se	compose	de	plus	de	3	000	entreprises	déjà	identifiées	par	la	Cress	Paca,	dont	95	%	font	état	de	
besoins	 financiers	pouvant	atteindre	500	000	euros	ou	plus,	d’après	 les	dernières	statistiques	»,	
indique	Fabrice	Imbault,	Directeur	Général	d’A	Plus	Finance.	
	
L’objectif	est	de	sélectionner	20	à	30	projets	prometteurs	en	fonction	de	critères	d’investissement	
strict.	 L’accompagnement	 financier	 sera	 essentiellement	 réalisé	 à	 travers	 des	 produits	 de	 type	
obligataire	qui	assureront	aux	souscripteurs	une	liquidité	et	une	rentabilité	satisfaisante.		
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La Cress Paca, un acteur de rang consulaire 
	
	
La	Cress	Paca	accompagne	le	développement	économique	des	entreprises	de	l’économie	sociale	et	
solidaire	 et	 a	 mis	 en	 place	 différents	 outils	 pour	 une	 information	 rigoureuse,	 comparative	 et	
anticipative.	 Elle	 œuvre	 dans	 une	 véritable	 logique	 consulaire,	 afin	 d’être	 le	 catalyseur	 et	
l’amplificateur	des	meilleures	initiatives	et	des	meilleures	pratiques	de	ces	entreprises.	
	
Les	17	000	établissements	employeurs	répartis	sur	tout	le	territoire	régional,	représentant	de	11	à	
19	%	de	l’emploi	privé	dans	les	départements,	ont	une	légitimité	forte	dans	la	vie	économique	de	
Provence-Alpes-Côte	d’Azur	et	sont	les	premiers	à	favoriser	une	coopération	inter-entreprises	afin	
de	proposer	de	nouvelles	solutions.	
	
Attentive	aux	orientations	en	matière	de	développement	économique	de	la	région,	la	Cress	Paca	
entend	 jouer	 pleinement	 son	 rôle	 d’acteur	 de	 rang	 consulaire	 afin	 de	 veiller	 à	 l’intégration	 de	
l’économie	sociale	et	solidaire	dans	celles-ci	ainsi	que	dans	les	formes	de	soutien	aux	entreprises	
que	met	en	place	la	Région.	
	
«	Les	acteurs	de	l’ESS	se	mobilisent	et	se	fédère	dans	les	territoires.	Notre	rôle	et	de	sensibiliser	les	
élus	à	cette	économie.	Elle	doit	être	prise	en	compte	systématiquement	dans	les	politiques	publiques	
via	notamment	la	co-construction.	Nous	voulons	également	avoir	 l’opportunité	de	tisser	des	liens	
durables	et	de	confiance	afin	d’instaurer	un	dialogue	permanent	entre	acteurs	engagés	et	pouvoirs	
publics	»,	analyse	Denis	Philippe	le	président	de	la	Cress	Paca.	
	
Les	 entreprises	 de	 l’ESS	 participent	 à	 la	 montée	 en	 gamme	 d’une	 économie	 de	 la	 qualité,	 qui	
contribue	à	la	prospérité	de	tous.	Elles	sont	au	cœur	des	transformations	en	cours,	favorisant	des	
partenariats	publics-privés,	générant	des	solutions	novatrices.	Elles	sont	motrices	dans	les	nouvelles	
attentes	 des	 Français,	 en	 améliorant	 les	 services	 du	 quotidien	 et	 en	 développant	 l’emploi	 de	
proximité.	
	
Les	études	 le	montrent,	depuis	30	ans	 le	monde	de	 l’ESS	a	 su	braver	 les	 crises	économiques	et	
financières.	
	
L’économie	 sociale	 et	 solidaire	 est	 l’un	 des	 partenaires	 d’une	 politique	 économique,	 sociale	 et	
écologique,	elle	ne	doit	pas	être	traitée	à	part.	Elle	fait	partie	intégrante	des	richesses	économiques	
de	la	Région.	En	cinq	ans,	elle	a	permis	la	création	nette	de	plus	de	4	000	emplois	sur	le	territoire	
régional.	
	
L’ambition	de	la	Chambre	est	d’obtenir	pour	les	entreprises	de	l’ESS	l’égalité	de	traitement,	ou	au	
moins	la	neutralité,	par	rapport	aux	autres	acteurs	économiques.	
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A Plus Finance, une société de gestion agréée implantée en Paca 
	
	
Depuis	près	de	20	ans,	A	Plus	Finance	investit	dans	l’économie	réelle	à	travers	des	actifs	principalement	
non	 cotés.	 Les	 pôles	 d’expertise	 développés	 au	 sein	 de	 la	 société	 de	 gestion	 sont	 centrés	 sur	 le	
financement	 et	 l’accompagnement	 des	 entreprises	 à	 tous	 les	 stades	 de	 leur	 développement,	 de	
l’amorçage	à	la	transmission,	l’Immobilier,	le	financement	du	Cinéma	et	les	Fonds	de	Fonds.	Chaque	
activité	dispose	d’une	équipe	de	gestion	propre	et	propose	des	véhicules	d’investissement	 tant	aux	
particuliers	qu’aux	institutionnels.	

	
A	Plus	Finance	a	consolidé	sa	présence	dans	la	région	Paca	en	ouvrant	son	premier	bureau	régional	à	
Marseille	en	octobre	2016,	dirigé	par	Olivier	Gillot	et	Jean-Michel	Sibué,	accompagnés	d’Hervé	Legoupil	
en	tant	que	Senior	Partner.	

	
Au	31	décembre	2016,	les	actifs	sous	gestion	ou	conseillés	s’élèvent	à	près	de	650M€.	
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L’économie sociale et solidaire en chiffres 
	
2	Français	sur	3	bénéficient	d’une	mutuelle	
1	Français	sur	3	est	sociétaire	d’une	banque	coopérative	
1	Français	sur	3	est	sociétaire	d’une	mutuelle	d’assurance	
1	Français	sur	2	adhère	au	moins	à	une	association	
	
Une	économie	qui	redistribue	
4,3	milliards	€	de	salaires	bruts	distribués	en	Paca	
Rémunérations	ESS	supérieures	à	celles	de	l’économie	privée	dans	les	secteurs	du	commerce,	de	la	santé,	
de	l’éducation,	de	l’hébergement	et	de	la	restauration	
	
Une	économie	qui	emploie	
Provence-Alpes-Côte	d’Azur	est	la	7e	région	de	France	en	volume	d’emplois	avec	163	000	salariés,	soit	1	
emploi	sur	10	et	13,5	%	des	emplois	privés.	Les	¾	sont	en	CDI	

- 65	000	emplois	dans	l’action	sociale	
- 22	000	emplois	dans	l’enseignement	
- 17	000	emplois	dans	les	activités	financières	et	d’assurances	

	
16	800	employeurs	:	

- 14	300	associations	
- 1	700	coopératives	
- 700	mutuelles	
- 60	fondations	

Provence-Alpes-Côte	 d’Azur	 est	 la	 5e	 région	 de	
France	en	volume	d’établissements	employeurs	
L’ESS	 est	 un	 employeur	 de	 taille,	 les	 moyennes	 et	
grandes	 entreprises	 sont	 très	 implantées,	 elles	
emploient	la	moitié	des	salariés	de	l’ESS	
	
94	%	des	métiers	existent	dans	l’ESS.	
	
Les	plus	forts	taux	d’emplois	

- Sport	et	loisirs	:	60,4	%	
- Action	sociale	:	58,4	%	
- Activités	financières	et	d’assurances	:	34,4	%	

	
Une	économie	qui	recrute	
49	000	départs	à	la	retraite	d’ici	2027	dont	10	000	cadres	
	
Une	économie	qui	a	de	l’avenir	
80	%	des	Français	attendent	des	entreprises	qu’elles	aient	aussi	une	mission	sociale	
94,4	%	des	entreprises	de	l’ESS	en	région	ont	leur	siège	social	implanté	sur	le	territoire	régional	
	
Une	économie	qui	se	professionnalise	
71	%	du	budget	des	entreprises	de	l’ESS	provient	de	la	vente	de	produits	et	services	en	2014	
	


